
EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

l 7e séance du mardi 5 avril 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation M. David Raedler et consorts: «Faudrait-il remplacer /'autoroute de la 
Ma/adière par un boulevard Olympique ? » ; 

- vu la réponse municipale ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

et adopte 

la résolution de M. Valéry Beaud disant: 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité fasse tout son possible, en coordination 
avec les instances supérieures, pour requalifier dans les meilleures délais le tronçon autoroutier 
entre la jonction de Malley et la Maladière. » 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 5 avril deux mille vingt-deux 

Le président La secrétaire adjoi~ 


